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ACQUERIR EN LANGUE FRANÇAISE LE NIVEAU EXCELLENCE DU 
CERTIFICAT VOLTAIRE  

Les programmes de formation de CONSENSO sont adaptés et « sur-mesure » 
Public :  
Professionnels ayant besoin de communiquer par écrit, à l’Interne et à l’Externe. 
 

Prérequis : - Ne pas être en situation d’analphabétisme ni d’illettrisme 
- Maitriser l’utilisation d’un ordinateur, disposer d’une 
connexion internet, caméra et micro pour communiquer 
- Obtenir au moins 600 points au test de positionnement 

Conditions d’accès : Test de positionnement 
Durée :    28 h00 en visioconférence + 15 h en e-learning 
  2 heures d’examen – Certificat Voltaire 
Lieu : Intra-entreprise : France, inter: Ile de France et Hauts de 

France 
Financement :  Formation certifiante éligible au CPF 
Tarif : 2.851 € TTC    
Date des sessions Nous contacter – A établir avec le stagiaire  
Nombre de participants par 
groupe : 

3 à 5 personnes maximum 

 

Objectifs : à l’issue de la formation, les stagiaires 
La certification mesure le niveau de maîtrise de l’orthographe grammaticale utilisée dans 
un contexte professionnel, ainsi que de l’orthographe lexicale des fautes couramment 
commises en milieu professionnel. 

• Respecteront les principales règles orthographiques des mots du lexique 
professionnel et sauront différencier les paronymes 

• Conjugueront et accorderont les verbes  
• Accorderont de façon cohérente les éléments compris dans un groupe nominal  
• Écriront correctement les homophones grammaticaux et lexicaux  
• Passeront avec succès l’évaluation de leurs compétences et présenteront le 

Certificat Voltaire 
• Feront reconnaître leur expertise dans un cadre professionnel. 

Programme 
1ère partie :  formation présentielle ou à distance – 28 h00 – Formation tutorée 
 1. Connaitre les principales règles d’orthographe 

• Les règles d’accord en genre et en nombre  
• Les homonymes grammaticaux et lexicaux  

2. Confusions courantes 
• Les petits mots à hésitation (même, tout, aucun, demi, vu…) 
   Les principaux mots du lexique professionnel  
• Les signes orthographiques (tirets, accents, majuscules, ponctuation) 

3. Exploration de la conjugaison 
• La conjugaison des verbes difficiles au présent de l’indicatif, au subjonctif et à 

l’impératif 
• Distinguer participe présent et adjectif verbal  
• Maîtriser les accords difficiles de certains noms, d’adjectifs et de déterminants 
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• Les différents accords du participe passé (avec avoir, être et les verbes pronominaux) 
 

2ème partie : formation e-learning - 15h00 (accompagnée et suivie par un formateur)  

• Travail en E-learning sur la plateforme Projet Voltaire. 
• Formation mixte pour s'entraîner, approfondir ou compléter votre session. 

 
 

4ème partie : Validation du parcours par certification : Certificat Voltaire – 2 heures 

 

Finalité : à l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de rédiger en ayant améliorer 
son orthographe. Il lui sera remis une attestation de stage, en complément du passage de 
l’examen du Certificat Voltaire. Après validation de votre formation, vous recevrez le titre 
RS: Certificat Voltaire, certificat officiel enregistré au Répertoire Spécifique – Fiche RS 
n°5199, par décision du 29 mai 2020. 
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